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7.1   GENERALITES

7.1.1   OBJET DU PRESENT LOT

Les travaux objet du présent document concernent les travaux du   lot 5:  CHAPES - REVETEMENTS
DE SOLS PVC ET MURAUX,   relatif au projet de RESTRUCTURATION PARTIELLE DE LA
RESIDENCE DE LA BAISSE DE SAINT NICOLAS DE SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE.

Sauf spécifications contraires définies dans les localisations du présent C.C.T.P., les prestations
énumérées s'appliquent à tous ouvrages, tout bâtiment, aile ou niveau ayant la même destination. Elles
sont de ce fait incluses, sans réserve ni limite, dans le prix global et forfaitaire convenu. L'Entrepreneur
doit signaler dans son offre, toutes précisions complémentaires à apporter au présent document et déjà
incluses dans son offre forfaitaire.

Le présent C.C.T.P. n'est pas exclusif et l'entreprise devra se référer aux différentes pièces
contractuelles du Marché, et notamment :
- le C.C.A.P.
- le C.C.T.P. tous corps d'états
- les Plans d'architecte
- tout document faisant partie intégrante du Marché, et notamment le PGC et notice du bureau de
contrôle.

7.2   PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

7.2.1   CONSISTANCE DES TRAVAUX

La proposition de l'entreprise s'entend compris :
- la réfection de tous les travaux défectueux et ce, jusqu'à la levée des réserves des travaux de
revêtements,
- la protection de ses ouvrages en cours de chantier.
- toutes coupes, droites ou courbes, apparentes ou non, entailles, nécessaires à une parfaite exécution.
- les pertes et déchets,
- tous transports, manutentions à tous les étages et dans tous les locaux.
- l'alimentation en fluides des appareils et machines,
- tous accessoires, ingrédients, colles, etc... et les éléments de fixation,
- le nettoyage des sols, l'enlèvement des gravois,
- les travaux de réparation des ouvrages détériorés avant réception.
- tous les percements et raccord nécessaires pour les différents corps d'état.
- la réception des supports avec relevés contradictoires.

7.2.2   PROVENANCE - QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX - ECHANTILLONS

Les matériels, matériaux et fournitures diverses utilisés pour l'exécution des travaux devront être soumis
au Maître d'Oeuvre pour acceptation ou observation avant emploi.
Les différents échantillons seront soumis à l'examen du Maître d'Oeuvre.
Avant l'exécution de ses travaux, l'entreprise adjudicataire devra indiquer au Maître d'Oeuvre le lieu de
provenance de ses matériaux et le nom de ses fournisseurs avec les références et les garanties
d'emploi de ces derniers. Le choix arrêté, l'entrepreneur pourra approvisionner les matériaux
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nécessaires à l'exécution des ouvrages.
L'acceptation des matériaux par le Maître d'Oeuvre ne saurait en aucune manière, diminuer la
responsabilité de l'entrepreneur vis-à-vis de ses obligations.

7.2.3   NORMES ET REGLEMENTS

Les travaux de revêtements de sols, devront être réalisés en respectant les D.T.U., les normes en
vigueur, les règles et les agréments du CENTRE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DU BATIMENT et en
particulier, D.T.U. 53 revêtements de sols collés.
Dans la mesure où pour certains travaux spéciaux, les documents qui précèdent ne seraient pas
applicables, les conditions particulières d'emploi des produits devront être fixées d'un commun accord
par l'entrepreneur chargé des travaux de revêtements de sols et le fabricant, et faire l'objet d'une notice
précise.

Tous les matériaux à mettre en oeuvre seront accompagnés pour approbation par le maître d'oeuvre
d'un agrément technique du CSTB

Nota : à la fin des travaux les sols devront être nettoyés, les sols ou revêtements muraux seront
présentés au maître d'oeuvre avant exécution des travaux pour choix teintes et polychromies. Il est à
noter que le maître d'oeuvre pourra choisir différentes teintes dans le même local.

7.2.4   RECEPTION DES SUPPORTS

Avant la date prévue au calendrier d'exécution pour son intervention, l'entrepreneur doit s'assurer que
les subjectiles sont conformes aux dispositions du marché.
Il note tous les défauts constatés et les cas de non-conformité au CCTP, et avise le Maître d'Oeuvre de
ses constatations, en mentionnant la nature des travaux supplémentaires nécessaires à la parfaite
exécution de ses propres travaux.
Toute réclamation ou contestation concernant l'état des surfaces, des ouvrages, etc... ne sera examinée
que si elle est faite avant tout commencement d'exécution des travaux décrits au présent lot. Faute de
l'avoir fait en temps utile, l'entrepreneur du présent lot sera réputé avoir accepté l'état des ouvrages sur
lesquels il intervient.

7.2.5   CONTROLE ET ESSAIS

Tous les essais de contrôle nécessités par les travaux ou demandés par le Maître d'Oeuvre seront
effectués par un organisme agrée, à la charge de l'entreprise.

7.2.6   QUALITE DES PRODUITS

Les revêtements intérieurs (sols, murs, plafonds) et isolants thermiques et acoustiques mis en oeuvre
auront fait l’objet d’une évaluation des niveaux d’émission des composés organiques volatiles (COV) et
du formaldéhyde par le fournisseur ou le fabricant.
Ces émissions auront été reconnues « considérées comme faibles » (classe A ou A+).
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7.2.7   GARANTIE DU FABRIQUANTS

Les fabricants devront être en mesure de prendre, sans réserve, conjointement avec l'entreprise
adjudicataire, l'engagement de garantie.
L'ADJUDICATAIRE DEVRA PRODUIRE UNE ATTESTATION DU FOURNISSEUR ET L'AGREMENT
DU FABRICANT AVANT SIGNATURE DU MARCHE
Sauf dérogations particulières, seules, les fabrications ayant fait l'objet d'un agrément de la part de
C.S.T.B. seront employées.

7.2.8   CONNAISSANCES DES LIEUX

L'entrepreneur devra   obligatoirement   se rendre sur place afin de prendre connaissance des lieux.
Il devra tenir compte dans son offre de toutes les sujétions de possibilité de fixation par rapport aux
différents supports existants.
Il ne sera accepté aucun travaux supplémentaire pour des adaptations par rapport à l'existant, sachant
que l'entrepreneur est réputé connaître les lieux.

7.2.9   ISOLATIONS ACOUSTIQUE

A - Généralités
L'entrepreneur doit se conformer et respecter impérativement les prescriptions de la réglementation en
vigueur et le CCTC. Tous les détails de montage, suspentes, isolant, etc..., décrits dans ce dossier
doivent être mis en oeuvre par le présent lot même s'ils ne sont pas repris en description dans le CCTP

B - Isolation acoustique
L'entrepreneur du présent lot doit se conformer aux exigences des règlements suivants :

- l'arrêté sur les établissements de santé
- l'arrêté du 6 octobre 1978 relatif à l'isolement contre les bruits de l'espace extérieur, modifié par la
circulaire du 30 mars 1983
- NRA
En conséquence, les matériaux, matériels et procédés de construction doivent permettre de ne pas
dépasser les niveaux de pression acoustique réglementaires (ou) prescrites dans le présent CCTP à
l'intérieur des locaux, en tenant compte de la nature, de la fonction et des bruits engendrés par les
locaux contigus ou espaces extérieurs.
Afin d'obtenir tous renseignements complémentaires nécessaires au respect de ces exigences, il prend
contact avec les entrepreneurs des autres corps d'état.

7.2.10   NOTA

L'entreprise devra se reporter aux articles du CCTP pour obtenir une définition complète de la
prestation.   
   
L'entreprise est tenue d'indiquer, en regard de chaque article le prix unitaire dans le bordereau.   
   
Le prix en regard de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les
sujétions de fourniture et de mise en oeuvre inhérentes à celles-ci.   
   
L'entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des
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ouvrages du descriptif et du cadre de décomposition du prix global et forfaitaire, pour mener à leur
terme les travaux faisant l'objet de la présente étude.   
   
Le présent cadre de décomposition du prix global et forfaitaire n'est pas limitatif et il devra être, le cas
échéant, complété par l'entreprise, compte tenu de l'étude réalisée et de l'appréciation qui lui est laissée
pour définir les travaux qui lui incombent.   
   
Les quantités sont données à titre indicatif. L'entreprise est donc tenue des les vérifier et de s'engager
sur un prix global et forfaitaire.   

7.2.11   NOTA SUR LES PRECONISATIONS SISMIQUES

Les règles Eurocode 8 permettent de classer le bâtiment en zone 2 (faible) et de 3ème categorie
d'importance.
Les paramètres sismiques sont donc à prendre en compte.

7.3   REHABILITATION CENTRALE

7.3.1   CHAPES

7.3.1.1 CHAPES CIMENTS AVEC FORME DE PENTE

Après décaissement des sols existants à la charge du lot GROS OEUVRE, exécution de chape au
mortier de ciment 6 cm armée d'un treillis soudé, compris formes de pente vers siphons.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre (joints, etc...).
Finition lissé.

      Localisation :
  Salles de bains du logement de fonction, du T1, et de la salle d'activités

7.3.1.2 REBOUCHAGE DES SAIGNEES AU DROIT DES CLOISONS DEMOLIES

Rebouchage au mortier de ciment des saignées en sol dans chape existante suite à la démolition des
cloisons à la charge du lot 1 DEMOLITION - GROS OEUVRE, compris nettoyage, remise à niveau,
reprise si nécessaire et toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation:
  Suivant plans de démolition

7.3.2   RAGREAGES

7.3.2.1 RAGREAGE SUR CHAPE CIMENT AVEC FORME DE PENTE

Réalisation d'un ragréage prévision 5 kg/m² sur chape mortier avec forme de pente du par le présent lot.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

      Localisation :
  Salles de bains du logement de fonction, du T1, et de la salle d'activités



   DESCRIPTIF   

 Affaire :  RESTRUCTURATION PARTIELLE DE LA RESIDENCE DE LA BAISSE DE SAINT NICOLAS DE SAINT

ALBAN SUR LIMAGNOLE    

 Lot n°7 : CHAPES - REVETEMENTS DE SOLS PVC ET MURAUX   

   

 BONNET TEISSIER - Architectes
  LE : 05/01/2026 8, rue de Wunsiedel - 48000 MENDE Page :   5

7.3.2.2 RAGREAGE SUR CARRELAGE EXISTANT

Réalisation d'un ragréage prévision 10 kg/m² sur carrelage existant pour préparation des supports.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation:
  Logement de fonction, logement T1, bureau, salle d'activités (les 3 piècesà,
rangement

7.3.3   REVETEMENTS PVC

7.3.3.1 REVETEMENT DE SOLS ETANCHES

Fourniture et mise en oeuvre sol collé type Taralay Sécurité TARADOUCHE de chez GERFLOR ou
équivalent teinte au choix de l'architecte dans la totalité de la gamme
Classement UPEC : U4 P3 E2/3 C2.
Réaction au feu conforme à la norme EN 13 501-1
Revêtement de sol, traité fongistatique et bactérostatique, type Forum S.D, antidérapant, soudable à
chaud.
Etanchéité en rives par remontée en plinthe sur forme d'appui sur 20 cm, compris cordons d'angles,
pièces d'angles type CORDON D'ANGLE CA 12 Réf  H204 de chez GERFLOR ou équivalent et toutes
sujétions de finition.
Dans la mesure ou les caratéristiques techniques et les garanties fabricant sont respectées l'entreprise
peut proposer la marque et le type de revêtement de son choix (à préciser dans le quantitatif).

Nota : relevés de sols non prévus en surface avec poste revêtements de sols.

Pose sur ragréage à la charge du présent lot   

      Localisation :
  Salles de bains du logement de fonction, du T1, et de la salle d'activités

7.3.3.2 REVETEMENT MURAL ETANCHE

Fourniture et mise en oeuvre d'un revêtement mural, traité fongistatique et bactérostatisque, type
TARADOUCHE MURAL de chez GERFLOR ou équivalent, soudure des joints à chaux.
Réaction au feu conforme à la norme EN 13 501-1
Traitement des angles par forme d'appui ou masticage en compensation de la pièce.
Chevauchement de 3 cm minimum avec remontées en plinthes. Masticage au droit des fixations,
traverses murales, huisseries.
Teinte au choix du Maître d'Ouvrage, avec possibilité polychromie.
Choix complet dans la gamme du fabricant.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.
Dans la mesure ou les caratéristiques techniques et les garanties fabricant sont respectées l'entreprise
peut proposer la marque et le type de revêtement de son choix (à préciser dans le quantitatif).

Attention compte tenu de la garantie décénnale du procédé mis en oeuvre, les points suivants devront
êtres respectés :
- Travaux réalisés conformément aux prescriptions du fabricant.
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- Déclaration à adresser au fabricant en R + AR à l'ouverture du chantier.
- Déclaration à assurance avec souscription d'un avenant "technique non courante".

NOTA : hauteur prévu 2m50 dans salles de bain

      Localisation :
  Salles de bains du logement de fonction, du T1, et de la salle d'activités

7.3.3.3 REVETEMENTS U4P3 COMPACT

Fourniture et pose de revêtement en lés de 2 m doté de traitement anti-encrassement , type TARALAY
IMPRESSION COMPACT de chez GERFLOR ou similaire.
Couvre joint de dilatation aluminium prévu ci-après.
Choix des coloris dans l'ensemble de la gamme au choix de l'architecte, possibilité de plusieur couleurs
Façon pour relevés en plinthes comprenant forme d'appui et profil de finition, mise en oeuvre selon
prescription du fabricant.
Dans la mesure ou les caratéristiques techniques et les garanties fabricant sont respectées l'entreprise
peut proposer la marque et le type de revêtement de son choix (à préciser dans le quantitatif).

Pose sur ragréage à la charge du présnet lot

   Localisation:
  Logement de fonction, logement T1, bureau, salle d'activités (les 3 pièces),
rangement

7.3.3.4 RELEVES EN PLINTHES AVEC PROFILS - SOLS U4P3 + PREPARATION SUPPORT

Relevé de sols souples U4P3 en plinthes avec profilé d'appui décoratif PVC pour relevé en plinthe avec
profil de finition en partie haute et .
Type PAD 10 de chez Tarkett ou similaire teinte au choix de l'architecte.
Nota : relevés de sols non prévus en surface avec poste revêtements de sols.

Compris rebouchage et préparation des supports existant après dépose des plinthes existantes
à la charge du lot DEMOLITION - GROS OEUVRE (sur cloisons existantes conservées)

   Localisation:
  En périphérie des sols U4P3

7.3.4   OUVRAGES DIVERS

7.3.4.1 SIPHON DE SOL SPECIAL PVC

Fourniture et pose de siphon de sol spécial PVC de type SIPHONS SITAR H112 ou SIPHON SITAR V
H113 de chez GERFLOR ou équivalent.
Diamètre 175 mm ou 192 mm.
Comprenant : grille siphon, support mise en oeuvre, plongeur, anneau de fixation.

Les attentes en sol sont dues par le lot DEMOLITION - GROS OEUVRE
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   Localisation:
  Salles de bains

7.3.4.2 BAGUETTE DE SEUIL SALLE DE BAIN

Fourniture et pose de baguette de seuil de douche en PVC réf 0469 de chez TARADOUCHE GERFLOR
ou équivalent. Compris toutes sujétions de mise en eouvre et de raccordement avec sol.

   Localisation:
  Salles de bains

7.3.4.3 BAGUETTES DE SEUIL

Fourniture et pose de baguettes de seuils métalliques en tôle pliée, de finition brossé vernis.
Epaisseur 3 mm, profil plat de 30 mm largeur.
Fixation par vis inox laissés apparents (avant trous fraisés).
Profil bombé, fixée par vis à tête fraisée.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation :
  Entres les zones avec sols souples et zone existante (carrelages)

7.3.5   SANITAIRES

7.3.5.1 RAGREAGE SUR CARRELAGE EXISTANT

Réalisation d'un ragréage prévision 10 kg/m² sur carrelage existant pour préparation des supports.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation:
  Sanitaire créée (aucun travaux de prévu dans le sanitaire conservée en sol et
murs)

7.3.5.2 CARRELAGE 45 X 45 - POSE COLLEE

Fourniture et pose de carrelages en grès-cérame 45 x 45 cm ( classement U4P3E2C2 ).
Série NONAME, PETITOT ou TANGO de chez NOVOCERAME ou équivalent (totalité de la gamme)
Pose collée sur chape liquide ciment.
Coulage des joints au ciment gris.
Compris toutes sujétions de découpes et de mise en oeuvre.
Compris joints de fractionnement suivant DTU.
Teinte aux choix du Maître d'Oeuvre avec possibilité de polychromie.
Calpinage suivant demande de l'architecte.
Pose sur chape liquide ciment à la charge du présent lot
Compris ponçage de la chape et préparation nécessaire avant pose du carrelage

   Localisation:
  Sanitaire créée (aucun travaux de prévu dans le sanitaire conservée en sol et
murs)
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7.3.5.3 FAIENCES MURALES 20 X 40 CM

Fourniture et pose de carreaux de faïence couleur 40 x 20 cm.
Série ARTE NOVA ou AQUARELA
Coulage des joints au ciment blanc.
Compris toutes sujétions de découpes et de mise en oeuvre.
Teinte aux choix du Maître d'Oeuvre avec possibilité de polychromie et couleur différente.
Choix dans la totalité de la gamme couleur.
Compris joints à la pompe contre appareils.
Compris baguettes de finition en PVC.

WC et sanitaires: Hauteur 1m20 toute périphérie.

   Localisation:
  Sanitaire créée

7.3.5.4 BAGUETTES DE SEUIL

Fourniture et pose de baguettes de seuils métalliques en tôle pliée, de finition brossé vernis.
Epaisseur 3 mm, profil plat de 30 mm largeur.
Fixation par vis inox laissés apparents (avant trous fraisés).
Profil bombé, fixée par vis à tête fraisée.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation :
  Sanitaires créés

7.4   EXTENSION - CREATION DE 2 CHAMBRES

7.4.1   CHAPES ET ISOLANT

7.4.1.1 ISOLATION THERMIQUE

Fourniture et pose d'un isolant de sol type TMS EFISOL de chez SOPREMA ou équivalent de 100 mm
d'épaisseur y compris toutes sujétions de pose, découpe,... R= 4.65 m²K/W
Mise en oeuvre suivant les préconisations du fabriquant.

   Localisation:
  Extension (les 2 chambres compris salles de bains)

7.4.1.2 CHAPE LIQUIDE CIMENT

Fourniture et mise en oeuvre d'une chape liquide ciment type ISOFLOOR HPC de chez CEMEXA, ou
équivalent (U4P3)
Chape de 5 à 6 cm d'épaisseur désolidarisée sur polyane de 150 microns.
Compris préparation du support dont nettoyage, joint de fractionnement et ponçage après séchage.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.
L'ensemble devra être réalisé suivant les DTU correspondant et devra être conforme aux normes en
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vigueur et aux prescriptions des fabricants.
Compris adjuvant pour plancher chauffant   
Compris 2 tests à la pompe carbone, pour contrôle de l'humidité en cours de chantier.
Chape sous avis techniques

Compris adjuvant pour plancher chauffant

   Localisation:
  Chambres

7.4.1.3 CHAPES CIMENTS AVEC FORME DE PENTE

Exécution de chape au mortier de ciment 6 cm, compris formes de pente vers siphons.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre (joints, etc...).
Finition lissé.

      Localisation :
  Salles de bain

7.4.2   RAGREAGES

7.4.2.1 RAGREAGE SUR CHAPE CIMENT

Réalisation d'un ragréage prévision 8 kg/m² sur chape mortier du par le présent lot.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation:
  Salle de bains des chambres

7.4.2.2 RAGREAGE SUR CHAPE LIQUIDE CIMENT

Réalisation d'un ragréage prévision 8 kg/m² sur chape liquide ciment à la charge du présent lot.   
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation:
  Chambre

7.4.3   REVETEMENTS PVC

7.4.3.1 REVETEMENT DE SOLS ETANCHES

Fourniture et mise en oeuvre sol collé type Taralay Sécurité TARADOUCHE de chez GERFLOR ou
équivalent teinte au choix de l'architecte dans la totalité de la gamme
Classement UPEC : U4 P3 E2/3 C2.
Réaction au feu conforme à la norme EN 13 501-1
Revêtement de sol, traité fongistatique et bactérostatique, type Forum S.D, antidérapant, soudable à
chaud.
Etanchéité en rives par remontée en plinthe sur forme d'appui sur 20 cm, compris cordons d'angles,
pièces d'angles type CORDON D'ANGLE CA 12 Réf  H204 de chez GERFLOR ou équivalent et toutes
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sujétions de finition.
Dans la mesure ou les caratéristiques techniques et les garanties fabricant sont respectées l'entreprise
peut proposer la marque et le type de revêtement de son choix (à préciser dans le quantitatif).

Nota : relevés de sols non prévus en surface avec poste revêtements de sols.

Pose sur ragréage à la charge du présent lot   

   Localisation:
  Salles de bain des chambres

7.4.3.2 REVETEMENT MURAL ETANCHE

Fourniture et mise en oeuvre d'un revêtement mural, traité fongistatique et bactérostatisque, type
TARADOUCHE MURAL de chez GERFLOR ou équivalent, soudure des joints à chaux.
Réaction au feu conforme à la norme EN 13 501-1
Traitement des angles par forme d'appui ou masticage en compensation de la pièce.
Chevauchement de 3 cm minimum avec remontées en plinthes. Masticage au droit des fixations,
traverses murales, huisseries.
Teinte au choix du Maître d'Ouvrage, avec possibilité polychromie.
Choix complet dans la gamme du fabricant.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.
Dans la mesure ou les caratéristiques techniques et les garanties fabricant sont respectées l'entreprise
peut proposer la marque et le type de revêtement de son choix (à préciser dans le quantitatif).

Attention compte tenu de la garantie décénnale du procédé mis en oeuvre, les points suivants devront
êtres respectés :
- Travaux réalisés conformément aux prescriptions du fabricant.
- Déclaration à adresser au fabricant en R + AR à l'ouverture du chantier.
- Déclaration à assurance avec souscription d'un avenant "technique non courante".

NOTA : hauteur prévu 2m50 dans salles de bains

   Localisation:
  Salles de bain des chambres

7.4.3.3 REVETEMENTS U4P3 COMPACT

Fourniture et pose de revêtement en lés de 2 m doté de traitement anti-encrassement , type TARALAY
IMPRESSION COMPACT de chez GERFLOR ou similaire.
Couvre joint de dilatation aluminium prévu ci-après.
Choix des coloris dans l'ensemble de la gamme au choix de l'architecte, possibilité de plusieurs
couleurs
Façon pour relevés en plinthes comprenant forme d'appui et profil de finition, mise en oeuvre selon
prescription du fabricant.
Dans la mesure ou les caractéristiques techniques et les garanties fabricant sont respectées l'entreprise
peut proposer la marque et le type de revêtement de son choix (à préciser dans le quantitatif).

Pose sur ragréage à la charge du présnet lot
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   Localisation:
  Chambres

7.4.3.4 RELEVES EN PLINTHES AVEC PROFILS - SOLS U4P3

Relevé de sols souples U4P3 en plinthes avec profilé d'appui décoratif PVC pour relevé en plinthe avec
profil de finition en partie haute et .
Type PAD 10 de chez Tarkett ou similaire teinte au choix de l'architecte.
Nota : relevés de sols non prévus en surface avec poste revêtements de sols.

   Localisation:
  En périphérie des sols U4P3

7.4.4   OUVRAGES DIVERS

7.4.4.1 SIPHON DE SOL SPECIAL PVC

Fourniture et pose de siphon de sol spécial PVC de type SIPHONS SITAR H112 ou SIPHON SITAR V
H113 de chez GERFLOR ou équivalent.
Diamètre 175 mm ou 192 mm.
Comprenant : grille siphon, support mise en oeuvre, plongeur, anneau de fixation.

Les attentes en sol sont dues par le lot DEMOLITION - GROS OEUVRE

   Localisation:
  Salles de bain des chambres

7.4.4.2 BAGUETTE DE SEUIL SALLE DE BAIN

Fourniture et pose de baguette de seuil de douche en PVC réf 0469 de chez TARADOUCHE GERFLOR
ou équivalent. Compris toutes sujétions de mise en eouvre et de raccordement avec sol.

   Localisation:
  Salles de bain des chambres

7.4.4.3 BAGUETTES DE SEUIL + JOINT DE DILATATION

Traitement du jointde dilatation par profil encastré, compris seuils.   
Fourniture et pose de baguettes de seuils métalliques en tôle pliée, de finition brossé vernis.
Epaisseur 3 mm, profil plat de 30 mm largeur.
Fixation par vis inox laissés apparents (avant trous fraisés).
Profil bombé, fixée par vis à tête fraisée.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation :
  Entrées de chambres
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7.5   TRANCHE CONDTIONNELLE

7.5.1   RENOVATION DES CHAMBRES ET CICULATIONS

7.5.1.1 DEPOSE REVETEMENTS MURAUX DANS SALLES DE BAINS

Après dépose des appareils sanitaires à la charge du plombier, dépose soignée des revêtements
mureaux existants, pour permettre la mise en place d'un nouveau revêtement (après enduit de ratissage
à la charge du plaquiste), compris chargement et évacuation à la décharge.

   Localisation:
  Salles de bains des chambres

7.5.1.2 DEPOSE DES REVETEMENTS DE SOLS DANS SALLES DE BAINS

Dépose des revêtements de sols PVC étanches avec relevés, compris chargement et évacuation à la
décharge.
Compris ponçage de la chape existante et retrait du ragréage existant afin de permettre la mise en
oeuvre d'un nouveau ragréage et revêtements de sol PVC à la charge du présent lot.

   Localisation:
  Salles de bains des chambres

7.5.1.3 RAGREAGES

7.5.1.3.1 RAGREAGE SUR CHAPE CIMENT

Après dépose des sols existants et préparatin des supports à la charge du présent lot, réalisation d'un
ragréage prévision 12 kg/m² sur chape mortier existante
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.

   Localisation:
  Salle de bains des chambres

7.5.1.3.2 REVETEMENT DE SOLS ETANCHES

Fourniture et mise en oeuvre sol collé type Taralay Sécurité TARADOUCHE de chez GERFLOR ou
équivalent teinte au choix de l'architecte dans la totalité de la gamme
Classement UPEC : U4 P3 E2/3 C2.
Réaction au feu conforme à la norme EN 13 501-1
Revêtement de sol, traité fongistatique et bactérostatique, type Forum S.D, antidérapant, soudable à
chaud.
Etanchéité en rives par remontée en plinthe sur forme d'appui sur 20 cm, compris cordons d'angles,
pièces d'angles type CORDON D'ANGLE CA 12 Réf  H204 de chez GERFLOR ou équivalent et toutes
sujétions de finition.
Dans la mesure ou les caratéristiques techniques et les garanties fabricant sont respectées l'entreprise
peut proposer la marque et le type de revêtement de son choix (à préciser dans le quantitatif).

Nota : relevés de sols non prévus en surface avec poste revêtements de sols.
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Pose sur ragréage à la charge du présent lot   

   Localisation:
  Salles de bain des chambres

7.5.1.3.3 REVETEMENT MURAL ETANCHE

Après ratissage à la charge du plaquiste, fourniture et mise en oeuvre d'un revêtement mural, traité
fongistatique et bactérostatisque, type TARADOUCHE MURAL de chez GERFLOR ou équivalent,
soudure des joints à chaux.
Réaction au feu conforme à la norme EN 13 501-1
Traitement des angles par forme d'appui ou masticage en compensation de la pièce.
Chevauchement de 3 cm minimum avec remontées en plinthes. Masticage au droit des fixations,
traverses murales, huisseries.
Teinte au choix du Maître d'Ouvrage, avec possibilité polychromie.
Choix complet dans la gamme du fabricant.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre.
Dans la mesure ou les caratéristiques techniques et les garanties fabricant sont respectées l'entreprise
peut proposer la marque et le type de revêtement de son choix (à préciser dans le quantitatif).

Attention compte tenu de la garantie décénnale du procédé mis en oeuvre, les points suivants devront
êtres respectés :
- Travaux réalisés conformément aux prescriptions du fabricant.
- Déclaration à adresser au fabricant en R + AR à l'ouverture du chantier.
- Déclaration à assurance avec souscription d'un avenant "technique non courante".

NOTA : hauteur prévu 2m50 dans salles de bains

   Localisation:
  Salles de bain des chambres


